
CRITERES POINTS ATTRIBUTION PIECES JUSTIFICATIVES 
Travailleur handicapé et  

bénéficiaire de l’obligation 
d’emploi 

1000 Sur le premier vœu. À transmettre au bureau 
DGRH B2-2 pour le 14 juin 2019 au plus 

tard. 

Rapprochement de 
conjoints 

150 Sur le premier vœu qui doit 
correspondre à la résidence 
professionnelle du conjoint  
(ou académie d’inscription auprès de 

Pôle emploi ou du centre de formation le 
plus proche de la résidence 

professionnelle du conjoint), ainsi que 
sur les académies limitrophes 

(mentionnées immédiatement après). 

Photocopie du livret de famille 
 ou  
extrait d’acte de naissance de l’enfant. 
 
Justificatif administratif établissant 
l’engagement dans les liens d’un pacte 
civil de solidarité et extrait d’acte de 
naissance portant l’identité du 
partenaire et le lieu d’enregistrement 
du Pacs. 
 
Attestation de l’employeur du conjoint 
avec indication du lieu et de la nature 
de l’activité. 
 
Attestation récente d’inscription au 
Pôle Emploi en cas de chômage. 

 
À transmettre au rectorat d’affectation 
de stage dès publication des résultats. 
 

Enfant(s) à charge 
(Dans le cadre du 
rapprochement 

de conjoints 
uniquement) 

75 Par enfant à charge de moins de 18 ans 
au 1er septembre 2019Sur le premier 
vœu correspondant à la résidence 
professionnelle du conjoint (ou académie 
d’inscription auprès de Pôle emploi ou 
du centre de formation le plus proche de 
la résidence professionnelle du conjoint) 
ainsi que sur les académies limitrophes 
(mentionnées immédiatement après). 
 

Photocopie du livret de famille ou 
extrait d’acte de naissance de l’enfant. 

 
Certificat de grossesse délivrée au plus 
tard au 30 juin 2019 avec attestation de 
reconnaissance anticipée pour les 
enfants à naître. 

  
À transmettre au rectorat d’affectation de 
stage dès publication des résultats. 

Autorité parentale 
conjointe 

225 pour 1 
enfant 

puis 75 par enfant 
supplémentaire 

Enfant(s) à charge de moins de 18 ans 
au 1er septembre 2019 

 
Sur le premier vœu qui doit 
correspondre à la résidence 
professionnelle de l’ex conjoint (ou 
académie d’inscription auprès 
de Pôle emploi ou 
du centre de formation le plus 
proche de la résidence 
professionnelle de l’ex conjoint), 
ainsi que sur les académies 
limitrophes (mentionnées 
immédiatement 
après). 

 

Photocopie du livret de famille ou 
extrait d’acte de naissance de l’enfant. 
 
Décisions de justice et/ou justificatifs 
définissant les modalités d’exercice 
du droit de visite ou d’organisation 
de l’hébergement. 
 
Attestation de l’employeur de l’ex 
conjoint avec indication du lieu et de 
la nature de l’activité. 
 
Attestation récente d’inscription au 
Pôle Emploi en cas de chômage. 
 

À transmettre au rectorat d’affectation de 
stage dès publication des résultats. 

 


